ROMANISATION ET INTEGRATION

Ce furent la force et la grandeur de Rome que de savoir, tout en brisant les résistances et les révoltes, susciter et utiliser l’intérêt, la collaboration et finalement l’adhésion des élites locales au système de la « paix romaine ». 
Le développement urbain, celui des institutions et du cadre de la cité posent le problème de l’adaptation aux milieux et aux communautés indigènes de cette structure fondamentale de la civilisation gréco-romaine. L’empereur joua dans ce processus un rôle essentiel. L’action de l’armée se révéla enfin capitale, et pas seulement parce qu’elle garantissait la sécurité du système, mais aussi parce qu’elle fut un élément déterminant du développement et de l’urbanisation des provinces gauloises et germaniques.

Pendant une génération au moins après la conquête, les Gaules furent profondément marquées par la présence et le pouvoir de l’armée romaine. La paix fut d’abord une pacification, et l’armée, un agent de coercition et d’oppression. Dans les régions encore insoumises ou troublées après la conquête, sa présence s’accompagna d’un cortège de pillages, d’exactions et de brimades qui poussa localement les populations à la révolte. Les Gaules furent donc sillonnées de légions durant de longues années jusqu’à la pacification totale. 

Cependant, le côté positif est l’apparition des voies romaines dans le paysage gaulois. Il existait déjà des routes en Gaule dont César tira de nombreux avantages pour déplacer rapidement ses troupes, mais les nouveaux maîtres de la Gaule créèrent un véritable réseau de routes sûres, solides et aménagées. On en attribue généralement la paternité à Agrippa qui en planifia le système. La finalité de l’établissement d’un réseau routier était d’abord stratégique : il s’agissait de pouvoir déplacer le plus rapidement possible, des troupes d’un bout à l’autre du pays et sa construction fut d’ailleurs confiée aux militaires eux-mêmes. L’orientation du réseau conçu par Agrippa est à cet égard révélatrice puisque ses axes se dirigent, à partir de la Narbonnaise et de Lyon, vers l’ouest aquitain, l’Océan et le nord-est, c’est à dire précisément les zones où persista longtemps une insoumission endémique. 

Ce réseau routier devait aussi faciliter l’administration de l’Empire et les déplacements des fonctionnaires. Sous Auguste furent organisés les premiers relais de courriers du cursus publicus. Ce fut aussi une base de repère pour les opérations cadastrales qui accompagnèrent la mise en place du cens en enregistrant les données concernant les propriétés foncières à des fins fiscales.

Le réseau conçu par Agrippa gravitait autour de Lyon et lui donnait un atout supplémentaire pour devenir plus tard la capitale fédérale des provinces gauloises. Au bout du compte, la mise en place d’une infrastructure routière renforçait l’efficacité de l’entreprise militaire de Rome sur les Gaules tout en facilitant leur « démilitarisation ». Grâce aux routes, Rome put assurer à moindre coût, à la fois la garde de ses frontières et l’ordre de ses provinces. Ainsi, elles furent certainement la meilleure garantie et le plus efficace instrument de la « paix romaine » en Gaule, en assurant à la fois sa protection et son intégration intérieure et extérieure. 

Dans les premiers temps de l’Empire, le recrutement légionnaire, réservé en théorie aux citoyens, demeurait essentiellement italien. 
A partir de Vespasien, la part du recrutement italien ne cessa de décroître. Dans le courant du 2ème siècle, le recrutement régional commença à l’emporter pour devenir la règle au début du 3ème siècle. Les aires de recrutement des légions stationnées aux frontières eurent alors tendance à se restreindre, en même temps que la proportion des fils de soldats, nés à proximité des camps, croissait dans les unités. Le recrutement des unités auxiliaires, ailes, cohortes et numeri, pesa quant à lui immédiatement sur les populations indigènes. Elles étaient levées dans des communautés ou chez des peuples déterminés dont certains fournissaient des contingents à titre de tribut. Dans ces conditions, on imagine que le volontariat devait être fort limité ! 

Durant les guerres civiles, il ne fait pas de doute que la Gaule fut un réservoir de soldats auxiliaires et qu’elle le resta pendant longtemps. De nombreuses cités se virent ainsi ponctionner, des années durant, une part non négligeable de leurs jeunes hommes. La conquête et ses suites avaient éliminé ceux des nobles et des chefs qui étaient les plus hostiles à la présence romaine. Les autres se rallièrent, si ce n’était déjà fait, et nombre d’entre eux s’engagèrent comme officiers ou levèrent et commandèrent leur propre régiment au service de Rome. Ceux qui survécurent revinrent souvent enrichis et se retrouvèrent au premier rang de leur communauté d’origine. Ils s’y comportèrent désormais en agents loyaux du nouveau système. Ce sont ces hommes et leurs descendants qui furent les dirigeants des communautés gauloises au 1er siècle de notre ère et qui les engagèrent sur la voie de la romanisation.

Sous l’Empire, l’armée continua à être un agent de romanisation et de promotion sociale, par le biais de la naturalisation accordée aux pérégrins (homme libre qui n’était ni citoyen romain, ni latin) qui étaient enrôlés dans une légion ou qui atteignaient la fin de leur engagement dans une troupe auxiliaire. Leurs économies éventuelles et les primes de congé leur permettaient alors de tenir un rang honorable là où ils se retiraient ; il ne faut pas toutefois exagérer ce phénomène qui ne concernait que quelques milliers de personnes chaque année. Par ailleurs, on sait que le nombre de citoyens romains engagés dans des unités auxiliaires alla en augmentant et qu’à partit du règne d’Antonin, les enfants des auxiliaires pérégrins ne purent plus prétendre à la citoyenneté acquise par leur père. Les effets quantitatifs de la romanisation juridique par l’armée et la promotion qu’elle permettait dans les élites locales demeuraient donc limités et ne furent vraiment importants que dans les zones militaires et les provinces frontières. 

L’armée joua également un rôle majeur dans cet autre aspect fondamental de la romanisation qu’est l’urbanisation, inséparable elle-même d’un processus de développement économique et social. Son rôle s’est exercé en trois phases : 

· dans les premiers temps après la conquête, la mission de l’armée fut de quadriller un territoire encore imparfaitement soumis et maîtrisé. Les troupes étaient fractionnées et cantonnées à proximité d’oppida et de bourgs indigènes pour lesquels elles constituaient immédiatement un important marché et un facteur de développement. Les soldats étaient en effet soldés, et même vraisemblablement avec du numéraire gaulois. Ils dépensaient une bonne part de cet argent sur place, ce qui stimulait le commerce et l’artisanat locaux. Apparaissaient également des postes fortifiés romains afin de surveiller et éventuellement d’administrer une région donnée. Le marché offert par ces postes attirait des groupes de marchands et d’artisans et donna naissance à une activité économique ainsi qu’à des agglomérations qui, assez rapidement, accueillirent également des éléments de population indigène locale. Lyon est à cet égard un cas exemplaire ; la création de la colonie a répondu à des exigences stratégiques et politiques, mais la ville elle-même s’est développée sans tarder pour devenir un centre économique de premier plan. Même chose avec l’Oppidum Ubiorum (Cologne). Si dans la croissance de ces deux villes, les voies de communication, terrestres et fluviales, ont joué un rôle déterminant, c’est bien à la création de ces cités que les routes doivent leur développement, et non l’inverse. D’autres villes gallo-romaines de moindre importance doivent leur origine à une présence militaire précoce et prolongée au moment de l’occupation ;
· l’abandon fréquent de sites de hauteur (Gergovie remplacée par Augustonemetum) qui s’inséraient difficilement dans un réseau d’ensemble, est à noter. Les routes ont donc conservé, voire renforcé des centres préexistants, lorsqu’ils se trouvaient sur leur passage, comme elles ont provoqué ou accéléré le déclin de certains autres qu’elles ne desservaient pas ;
· enfin, le déplacement et l’installation de l’armée sur la frontière du Rhin a été un facteur décisif d’expansion des échanges et d’accroissement des richesses. Elle a permis à la partie orientale de la Belgique et plus encore aux Germanies, autour de centres tels que Reims, Metz, Trêves ou Cologne, de devenir aux 2ème  et 3ème siècles, la région probablement la plus urbanisée et sûrement la plus romanisée de l’ensemble des Gaules, à l’exception de la Narbonnaise.

Après la conquête, la Gaule forma une seule grande province, réunissant la Chevelue et la Transalpine, confiée à un seul gouverneur. Il fallut attendre le début du règne d’Auguste pour voir réaliser un partage provincial qui n’empêcha pas les nouvelles provinces de Lyonnaise, Belgique et Aquitaine, comme la vieille province de Transalpine, qui prit le nom de Narbonnaise, de conserver à maints égards une certaine unité. Puis, sous Domitien, deux districts militaires furent érigés en provinces : les Germanies inférieure et supérieure. 

Le haut personnel administratif des provinces reflétait dans sa diversité les différents statuts provinciaux mis en place au début de l’Empire. En tant que province sénatoriale, la Narbonnaise était placée sous l’autorité d’un proconsul tiré au sort chaque année parmi les sénateurs de rang prétorien. En résidence à Narbonne, il était secondé par un légat, qu’il choisissait parmi ses proches, et par un questeur, désigné par le Sénat, qui s’occupait des questions financières. 

Les Trois Gaules étaient quant à elles des provinces impériales, et chacune d’elles était gouvernée par un « légat d’Auguste propréteur » (legatus Augusti propraetore) nommé et révocable par l’empereur. C’étaient des sénateurs de rang prétorien, pour lesquels un gouvernement en Gaule représentait un des dernières étapes du cursus avant le consulat. Un légat d’Auguste pouvait rester en fonction pendant plusieurs années, mais en règle générale la durée d’une telle charge n’excédait pas trois ans. Il était assisté par un ou plusieurs légats, nommés également par l’empereur. Les gouverneurs des provinces gauloises résidaient respectivement à Lyon, pour la Lyonnaise, Reims pour la Belgique et Saintes pour l’Aquitaine (puis ce fut Bordeaux). 

Les Germanies étaient pour leur part dirigées par des légats consulaires, rang supérieur à celui de leurs collègues des Gaules, qui s’expliquait par le nombre important de légions placées sous leurs ordres. Ils résidaient à Cologne et Mayence. Enfin, les provinces alpestres étaient confiées à des gouverneurs équestres, portant le titre de procurateur ou de préfet. 

Les fonctions d’un gouverneur étaient à la fois simples et étendues. Revêtu de l’imperium, il administrait et rendait la justice au nom de l’empereur. Commandant les troupes de sa province s’il en avait, il devait bien entendu en maintenir l’ordre et la tranquillité, mais aussi assurer le fonctionnement régulier des institutions locales, en exerçant un droit de contrôle sur la vie civique et l’activité financière des cités. C’est ainsi qu’il pouvait éventuellement intervenir pour surveiller le bon déroulement des élections ou vérifier les comptes des magistrats. Il avait également la haute main sur les travaux publics et aucune construction importante ne se faisait sans son aval, ou celui de l’empereur. Ses compétences judiciaires étaient très larges ; il connaissait en première instance de toutes les causes capitales (mais il ne pouvait prononcer la condamnation à mort d’un citoyen romain) et jugeait en appel des autres affaires, qui étaient d’abord soumises aux magistrats des cités. 

Il ne faut cependant pas se faire une idée trop flatteuse de la réalité de ces pouvoirs dont l’étendue même interdisait à leur titulaire de les accomplir dans leur intégralité. Dans les faits, ils étaient limités par les privilèges éventuels des personnes et des communautés, par les vastes dimensions des provinces dont les gouverneurs avaient la charge, et par la légèreté de l’appareil administratif et coercitif à la tête duquel ils étaient placés. L’entourage du gouverneur était des plus réduits même s’il connut un accroissement par la suite : aux licteurs et hérauts qui l’accompagnaient traditionnellement, aux amis qui le conseillaient et à ses propres esclaves et affranchis qui assuraient son secrétariat, s’ajoutèrent en effet peu à peu des employés et des auxiliaires souvent fournis, surtout dans les provinces impériales, par l’armée. Ceux-ci finirent par former un personnel permanent, qui assurait la continuité du service, le suivi des dossiers et la conservation des archives, face à la succession des gouverneurs. Ce développement de l’administration provinciale au demeurant très modéré, n’empêchait pas le gouverneur de ne disposer d’aucun relais au niveau local. Les services et les bureaux étaient concentrés dans la capitale provinciale, et seules les tournées lui permettaient de prendre contact directement avec ses administrés. Or, même le gouverneur le plus zélé et le plus endurant ne pouvait durant sa charge visiter toutes les communautés et entendre toutes les affaires qui étaient de son ressort !

Les provinces gauloises ne comptaient, avec les procurateurs qu’une petite vingtaine de responsables de haut niveau et, comme le reste de l’Empire, elles étaient selon nos critères modernes, sous-administrées. Peu importe que cette faiblesse ait été le résultat d’une incapacité ou le fait d’un choix, seule compte finalement la contrepartie d’une telle situation qui est que l’administration locale reposait pour l’essentiel, en ce qui concerne les communautés, sur les notables. C’étaient donc les élites indigènes qui faisaient le relais entre le pouvoir central et la masse de la population, et l’on comprend que leur intégration ait été pour celui-là une nécessité vitale. 

L’administration financière échappait au gouverneur et était confiée aux procurateurs qui, pour avoir des responsabilités considérables, ne lui en étaient cependant pas moins inférieurs en rang et en dignité. 
Au tout début de l’Empire, on fit même appel à des affranchis en raison de leurs compétences techniques et de leur habitude de la gestion des biens. Par la suite, ces fonctions furent confiées à des chevaliers et s’intégrèrent dans la carrière équestre. Ils étaient responsables de l’assiette du tribut et de sa rentrée dans les caisses. L’établissement du cens,  demeurait la base fiscale par excellence et était confiée à des légats spéciaux assistés de fonctionnaires équestres. 
Impôt de répartition pesant essentiellement sur la terre, le tribut avait été fixé par César à 40 millions de sesterces, mais il fut ensuite alourdi sans pour autant devenir exhorbitant. Les privilèges exemptant certaines cités furent ensuite abolis sous Tibère.

Les procurateurs étaient également chargés des paiements publics et de la gestion des domaines impériaux. Quant aux impôts indirects, la plupart étaient affermés directement à Rome par l’administration centrale et échappaient donc ainsi aux procurateurs provinciaux mais avec le temps, on nomma des procurateurs spécialisés pour s’en occuper (comme pour la taxe douanière qui pesait sur les importations et les exportations ou les héritages prélevés au vingtième).
Afin de donner au nouveau régime une manifestation religieuse qui soit susceptible de renforcer d’adhésion au prince, Auguste mit en place un culte public, dédié au numen de l’empereur. La diffusion de ce culte dans les provinces permettait à celui-ci d’y établir une sorte de présence et de recevoir de cette manière les témoignages de loyalisme de ses sujets. Dans les provinces gauloises qui ne furent plus visitées par les empereurs régnants qu’exceptionnellement, le culte impérial eut une importance essentielle. Mis en place par Drusus, le beau-fils d’Auguste, celui-ci transmit alors aux délégués des Trois Provinces réunis pour l’occasion le vœu de l’empereur de voir chaque année leur assemblée se réunir à cette date pour célébrer le culte de « Rome et Auguste ». C’est donc à la fondation du culte impérial que le Conseil des Gaules (Concilium Galliarum) doit son origine, et les deux institutions furent de ce fait, étroitement liées. 

Les cérémonies du culte avaient lieu chaque année au début du mois d’août, dans le cadre d’un vaste sanctuaire qui disposait d’un véritable district fédéral placé au lieu-dit Condate, sur les pentes du confluent Saône-Rhône, à l’emplacement du site actuel de la Croix-Rousse. On y accédait par une double rampe qui menait à un amphithéâtre, où se tenaient les réunions de l’assemblée et les jeux qui l’accompagnaient, et à l’autel des Trois Gaules proprement dit. C’était un monument de grande taille, entouré de deux colonnes surmontées de victoires porteuses de couronnes. D’après Strabon, l’autel portait une inscription énumérant les 60 cités gauloises, qui étaient représentées aussi par des statues. 

C’était donc ce vaste complexe public et religieux, qui comprenait également des jardins, des thermes et des bâtiments de réception, qui accueillait chaque année les délégués des Trois Gaules venus célébrer le culte de l’empereur. C’étaient des notables de haut rang, choisis parmi les membres les plus influents et les plus expérimentés des assemblées municipales. Le Conseil des Gaules avait pour mission de désigner parmi ses membres le sacerdos Romae Ausgusti, qui devenait pour un an le « prêtre de Rome et d’Auguste » pour les Trois Provinces et qui en présidait le Conseil. Cette fonction prestigieuse comportait de lourdes charges, à commencer par le financement des jeux qui avaient lieu au moment de la célébration du culte et de la réunion du Conseil. 

Cela nous amène à dire un mot sur le rôle politique de cette assemblée qui pouvait le cas échéant, émettre un avis sur la gestion des gouverneurs ou des procurateurs de province. Le ton demeurait mesuré et les liens étroits qui existaient souvent entre les grands notables et l’administration provinciale limitaient la portée de plaintes éventuelles. Ainsi, le culte impérial servit de modèle aux provinces limitrophes et d’autres autels furent érigés un peu partout. 

Il faut souligner un visage particulier de la romanisation religieuse qui est la lutte contre les Druides. Ceux-ci furent soupçonnés d’avoir joué un rôle important dans les révoltes du 21 et de 68-70, mais d’une manière générale, c’était autant la puissance de leur cure sacerdotale que le caractère sauvage de leurs rites que la puissance romaine souhaitait supprimer. Auguste puis Tibère prirent un certain nombre de mesures, parmi lesquelles l’interdiction des sacrifices humains, et défendirent aux citoyens romains de participer à des cérémonies rituelles. Claude ensuite parvint à réduire le druidisme à la clandestinité et par la conquête de la Bretagne le priva d’un précieux refuge.

Nous avons déjà insisté sur la force du lien qui unit dans la romanisation le développement urbain et la diffusion des institutions civiques et nous connaissons les objectifs du conquérant qui assignait traditionnellement aux fondations coloniales : le contrôle d’un point stratégique, la déduction, c’est à dire l’installation de citoyens romains (surtout des vétérans, nombreux à l’époque des guerres civiles) sur des terres généralement confisquées, et la mise en place d’un pôle solide de romanisation. César, puis Octave-Auguste créèrent une dizaine de colonies romaines :

· celles qui avaient réellement bénéficié d’une « déduction » et qui étaient souvent, mais pas toujours, des créations ex nihilo ;
· celles qui avaient reçu le tire de colonie romaine, sans déduction de population, et qu’on qualifiait de colonie « honoraire ». 

César envoya en Gaule un délégué chargé spécialement d’installer des colonies en la personne de Tiberius Claudius Nero, le père du futur empereur Tibère. 
Par ailleurs, un certain nombre de communautés de Gaule Narbonnaise reçurent dans cette période le droit latin, un statut certes inférieur au droit romain, mais qui apportait cependant d’importants privilèges juridiques. 
Pline l’Ancien nous a laissé une liste de ces oppidas dont un certain nombre se virent même attribuer le titre de colonie latine : Toulouse, Nîmes, Avignon (Forum Voconii), Aix (Glanum = St Rémy de Provence)), Carcassonne, Apt, etc. Il s’agissait alors plutôt d’une promotion de centres préexistants, en reconnaissance peut-être à leur loyalisme durant la conquête de la Chevelue. Il dit encore de la Narbonnaise qu’elle était « plutôt l’Italie qu’une province » où l’urbanisation impériale se borna souvent à prendre en compte et à renforcer des réalités plus anciennes et déjà profondément marquées par la romanisation. En dehors de Lyon, Augst et Nyon, dont le rôle était d’ailleurs de protéger la Narbonnaise et la route de l’Italie, la colonisation sous César et Auguste concerna donc essentiellement le Midi. 
Ensuite, les fondations coloniales se firent plus rares et touchèrent la bordure orientale de la Gaule et surtout les Germanies :
· Cologne et Trêve sous Claude.
· Avenches et Spire sous les Flaviens.
· Xanten et Nimègue sous Trajan.
Au total, la colonisation a été en Gaule un phénomène avant tout méridional et oriental, qui a profité à des régions déjà bien engagées dans le processus d’urbanisation et de romanisation ou à celles dans lesquelles les armées introduisaient une présence romaine plus forte et plus constante. 
Il vaut parler de la répugnance aussi des vétérans à s’installer sous des climats par trop différents de celui de l’Italie ou le souci de ne pas provoquer le mécontentement des Gaulois par les confiscations de terres liées à toute déduction. Certains propriétaires spoliés furent indemnisés par Auguste. A défaut de déduction, il était toujours possible d’attribuer à une agglomération un titre colonial honoraire. Mais fallait-il qu’il existât des agglomérations jugées dignes de recevoir une telle distinction ! Tout se passe en effet comme si Rome avait répugné à installer des colonies dans des régions dépourvues de tradition urbaine et de présence militaire, et préféré mettre en œuvre d’autres formes de développement de la vie urbaine, plus adaptées selon elle aux réalités indigènes.

C’est dans cette perspective que Rome introduisit un changement significatif dans l’organisation traditionnelle des structures politico-territoriales gauloises, consistant à mettre en place des cadres inspirés de la cité-Etat : des « municipalisations ». 
Chaque civitates reçut une capitale : Augusta Treverorum (Trêves), Augusta Suessionum (Soissons), Augustamagus (Senlis), Augustoritum (Limoges), Juliomagus (Angers), Caesarodunum (Tours), etc. 
Il faut noter qu’ainsi, malgré ses efforts, Rome ne put venir à bout des habitudes centrifuges des Gaulois et les communautés qui vivaient dans les civitates continuèrent à jouir d’une grande autonomie de fait. Il n’en reste pas moins que les nouvelles capitales devinrent rapidement des centres importants. C’était là que résidaient, pendant une bonne partie de l’année, les personnalités les plus importantes des civitas, là que s’arrêtait le gouverneur lors d’une tournée, et que se tenait l’essentiel de la vie politique de la cité ainsi que les cérémonies locales du culte impérial. Beaucoup de ces villes reçurent une parure monumentale sur le modèle romain, financée par des fonds publics ou privés. La « municipalisation » était aussi une monumentalisation, et il était nécessaire d’inscrire dans la pierre, au centre des nouvelles capitales, les transformations qu’avaient connues les Gaules : Saintes avec son arc de triomphe de l’époque tibèrienne, et Autun avec son enceinte datant d’Auguste…

Les communautés de la Gaule connaissaient une grande variété de statuts qui témoignait de l’inégalité juridique de leurs rapports avec Rome tout en favorisant une intégration progressive aux structures impériales :

· Les cités fédérées (Eduens, Lingons, Rèmes, Carnutes, Helvètes, Voconces et Marseille) bénéficiaient d’une fiction juridique selon laquelle elles auraient conclu avec Rome un traité postulant leur indépendance et les plaçant en position d’alliées.

· Les cités libres (Nerviens, Trévires, Suessions, Silvanectes, Meldes, Leuques, Bituriges, Arvernes, Ségusiaves, Santons, Bituriges, Vivisques) bénéficiaient elles aussi de ces privilèges, mais sans que ceux-ci soient garantis par un traité. 
· Les cités stipendiaires (les plus nombreuses) étaient réputées vaincues et soumises à Rome. Elles devaient verser le tribut. 

Le droit latin ne bénéficiait pas seulement aux élites locales mais apportait aussi des avantages à tous les citoyens de la cité concernée. Ils pouvaient jouir des mêmes droits civils que les citoyens romains, qui leur permettait d’épouser un citoyen (ou citoyenne) et de transmettre ainsi la citoyenneté romaine à leurs enfants. On comprend à quel point les promotions juridiques ont pu être recherchées par les habitants de provinces ! Ce droit romain constituait en quelque sorte une situation intermédiaire avant d’accéder au droit romain sans que cela soit pourtant automatique. 

Les institutions gauloises étaient composées d’une assemblée de citoyens (rôle consultatif), d’un sénat ou ordre de décurions et de magistrats recrutés sur la base de critères de moralité et de fortune (au seuil minimal du cens, la richesse foncière = 10 000 sesterces). Cette garantie de fortune était justifiée, par le fait que les décurions étaient collectivement responsables, sur leurs biens propres, des impôts dus à Rome par la cité. D’autre part, l’obtention d’un « honneur » municipal (décurionat, magistrature ou prêtrise) impliquait pour son titulaire une dépense tarifée destinée à l’organisation des jeux ou le versement à la cité d’une somme équivalente proportionnelle au prestige et à l’importance de la cité qui pouvait atteindre plusieurs milliers de sesterces. Selon l’usage romain, les magistratures municipales devinrent collégiales et annuelles selon une hiérarchie à deux degrés :

· au niveau inférieur, les questeurs et les édiles étaient en charge des domaines techniques (finances, travaux publics, voirie, construction et entretien des bâtiments publics, égouts, alimentation en eau, approvisionnement, marchés, jeux etc.) ;
· au niveau supérieur, deux magistrats, les duumvirs. 

La ville était donc au cœur du processus de romanisation, mais Rome s’adapta aux caractères originaux des structures proto-urbaines de la Gaule celtique. C’est ainsi qu’elle se montra peu soucieuse d’implanter systématiquement des colonies et choisit au contraire de créer un réseau de centres politiques et administratifs sur la base préexistante des civitates gauloises avec leur terroir atomisé en pagi et parsemé de vici. Ainsi elle provoqua l’émergence d’un tissu urbain plus rationnel et plus hiérarchisé, intégré au réseau routier et aux grands axes de communication de l’Empire. L’urbanisation, fut progressive et inégale et demeurèrent une empreinte et une personnalité profondément rurales dans les provinces gauloises. 

La conquête des Gaules fut incontestablement une réussite si l’on en juge par l’attachement des Gaulois à Rome et la vigueur avec laquelle il se manifesta durant tout le Haut-Empire et ultérieurement. Mais, en sens inverse, on peut se demander si pour les Romains, ces provinces ne furent jamais considérées sur le même pied que celles d’Afrique ou d’Espagne. 

La terror gallicus a toujours représenté un obstacle à ce que les Trois gaules soient considérées par Rome et surtout par les Romains, comme des provinces pleinement intégrées et tout à  la fois semblables à d’autres. 
Malgré l’œuvre entreprise par Rome et la volonté d’assimilation des aristocraties locales et malgré la croissance non négligeable des structures urbaines par rapport à la situation proto-historique, la Gaule n’a pas atteint le niveau de densité et de prestige urbain qui lui aurait permis d’être reconnue comme la partie intégrante et en quelque sorte consubstantielle d’une civilisation de cité. 
Les provinces gauloises (à part la Narbonnaise et les Germanie) firent partie de l’Empire à bien des égards, y furent pleinement intégrées, mais elles ne furent jamais en conformité complète avec les signes et les valeurs qui étaient au cœur de la civilisation romaine et restèrent donc de ce point de vue marquées au coin de la barbarie.

